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Résumé  

Mots clés : Tableau de bord, gestion, bio-indicateurs, avifaune marines, avifaune 

inf®od®e aux ®tangs, limicoles, Ard®id®s, oiseaux dôeau, Grande Aigrette, Foulque Caraµbe, 

dérangement, nidification, écotourisme et aménagement 

 

Abstract: 

Keywords: Dashbord, management effectiveness evaluation, bio-indicators, marine 

birds, Red-billed Tropicbird, birds subservient to the ponds, shorebirds, Ardeidae, water birds, 

Great Egret, Caribbean Coot, disturbance, nesting, ecotourism development, and pond 

management. 

Saint Martin is in a corridor and wintering choice for birds (Levesque, 2006). This 

explains why St. Martin has a great diversity in specific shorebirds, waterfowl and marine 

coastal birds (Leblond, 2005). The National Natural Reserve of Saint Martin, subject to 

strong anthropogenic pressure, trying to keep promoting its biodiversity through follow-

ups. These will allow the construction of indicators that will complement a dashboard. 

This is a tool for decision support that will assess the management conducted. This study 

had as main objectives to optimize the follow-ups conducted by the reserve and to build 

solid bio-indicators. On the marine part, the people of Red-billed Tropicbird served as bio-

indicator but an improvement of this monitoring will confirm the long-term nesting on the 

island of Tintamarre. The site of Green Caye knows decreased attendance. For the 

terrestrial part, the monitoring of birds subservient to the ponds shows an increase in 

abundance and species richness. This monitoring has shown some improvement validated 

to facilitate and make it more durable. They have created indicators based on ecological 

and functional groups that assess the health of ecosystems. It remains to define. Among 

these improvements, the integration of zonation in these follow-ups has validated facilities 

to protect wild birds and foster ecotourism oriented birds (bird watching). Monitoring of 

disturbance on a pond shows could validate the usefulness of these developments. 

Saint Martin se situent dans un couloir de passage et dôhivernage privil®gi® pour 

lôavifaune (Levesque, 2006). Ce qui explique la grande diversit® sp®cifique en limicoles, 

anatidés et oiseaux côtiers marins fréquentant cette ile (Leblond, 2005).  La réserve 

naturelle nationale de Saint Martin, soumise à une pression anthropique forte, tente de 

conserver et de promouvoir sa biodiversité par une gestion active. Les suivis opérés 

permettront la construction dôindicateurs qui compl®teront un tableau de bord. Ce dernier  

peut °tre d®finit comme un outil dôaide ¨ la d®cision qui permettra dô®valuer la gestion 

men®e. Cette ®tude a eu comme principaux objectifs dôoptimiser les suivis réalisés par la 

réserve naturelle et de construire des bio-indicateurs solides. Concernant la partie marine, 

la population de Grand paille-en-queue a servi de bio-indicateur, mais une amélioration de 

ce suivi permettra de confirmer la nidification à long terme sur lô´le de Tintamarre. Le site 

de Caye verte connait une diminution de sa fréquentation. Pour la partie terrestre, le suivi 

de lôavifaune inf®od®e aux ®tangs montre une augmentation de lôabondance et de la 

richesse spécifique. Ce suivi a connu quelques améliorations validées, pour le faciliter et le 

rendre plus p®renne. Elles ont permis la cr®ation dôindicateurs bas®s sur des groupes 

®cologiques et fonctionnels qui permettront dô®valuer lô®tat de sant® des ®cosyst¯mes. 

Celui-ci restant encore à définir. Parmi ces am®liorations, lôint®gration de la zonation dans 

ces suivis a permis de valider des am®nagements visant ¨ prot®ger lôavifaune et ¨ favoriser  

sa découverte par le tourisme. Un suivi de dérangement sur un des étangs a pu valider 

lôint®r°t des ces aménagements. 
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I. Introduction  

Les Antilles se situent dans un couloir de passage et dôhivernage privilégié pour 

lôavifaune (Levesque, 2006). Lô´le de Saint Martin, situ®e au cîur de celles-ci, abrite donc 

une grande diversité spécifique en limicoles, anatidés et oiseaux côtiers marins (Leblond, 

2005).  Côest dans ce contexte que la r®serve naturelle nationale de Saint Martin tente de 

conserver et de promouvoir la biodiversit® par lôinterm®diaire notamment de ses suivis 

servant ¨ alimenter un tableau de bord afin dô®valuer la gestion men®e. Cette gestion doit °tre 

évaluée tous les cinq ans sur la base dôindicateurs qui composent ce tableau de bord.  

Comment valoriser l'avifaune en tant que bio-indicateur de l'évolution des 

milieux en optimisant les suivis  scientifiques conformément au plan de gestion de la 

réserve naturelle de Saint Martin?  

Dans le cadre de cette ®tude, lôensemble des suivis p®rennes de lôavifaune 

d®velopp® par le gestionnaire sera test®. Dôautres protocoles seront ®galement mis en 

place pour utiliser lôavifaune comme bio-indicateur permettant dô®valuer lô®tat de sant® 

des écosystèmes.  

II.  Matériel  et méthodes  

A. Présentation du site dô®tude Saint Martin  

Par 18° Nord et 63,5° Ouest, lô´le de Saint Martin se positionne dans lôarc Antillais 

(Figure 1) entre Saint-Barthélemy (au  sud),  Anguilla (au nord), Saba, Saint Eustache, et 

Saint Kitts et Nevis, ce qui lui confère un environnement cosmopolite.  

 

Figure 1: Localisation géographique de Saint Martin (Google Earth) 
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Lô´le de Saint Martin, dôune superficie de 93 km², a la particularité de se diviser 

administrativement en deux régions : 

¶ Une hollandaise au sud « Sint Marteen » de 37 km² 

¶ Une française au nord de 56 km² (IEDOM 206) 

1)  Présentation de la Réserve Naturelle 

Lôid®e de cr®ation dôune r®serve naturelle ¨ Saint Martin a vu le jour au début des 

ann®es 80. Lôassociation de gestion de la réserve naturelle de Saint Martin (AGRNSM) régie 

par la loi du 1
er
 juillet 1901 est alors créée le 3 septembre 1998. Cette dernière devient 

gestionnaire de la nouvelle réserve naturelle par convention avec lô®tat.  

 

Figure 2: La réserve naturelle nationale de Saint Martin (Diaz, 2007) 

Située dans la partie nord de lô´le, la r®serve naturelle nationale (RNN) (Figure 2) 

occupe une superficie totale de 3 054 hectares (ha): 154 ha dôespaces terrestres, 2 796 ha 

dôespaces maritimes et 104 ha dôespaces lacustres (Etang aux Poissons et les Salines 

dôOrient).  

A ces espaces se sont ajoutés depuis 2006, par délégation de gestion du Conservatoire 

du Littoral et des Espaces Lacustres, douze étangs protégés sous Arrêté de Protection de 

Biotope gérés par la réserve naturelle. 
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Dans le cadre de sa mission de maintien de la biodiversité et de préservation des 

différents écosystèmes marins et terrestres, en accord avec la mise en valeur économique et 

sociale de lô´le de Saint Martin, lôAssociation de Gestion de la r®serve naturelle de Saint 

Martin g®rante de la RNN met en îuvre depuis 2009 un Plan de Gestion, conform®ment au 

décret n° 2005-491 du 18 mai 2005. Ce dernier a pour but de réduire les effets des facteurs 

influençant négativement lô®tat de conservation et se d®cline en sept objectifs, dont le premier 

vise à améliorer les connaissances sur les espaces et les espèces, via notamment la 

programmation dôinventaires et de suivis.  

Pour permettre lô®valuation de la gestion men®e, les notions de tableau de bord et 

dôindicateurs ®cologiques sont apparues. Le concept de tableau de bord est souvent utilisé 

pour le suivi et la maîtrise des systèmes complexes. Pour que ces outils jouent véritablement 

leur r¹le dôaide ¨ la d®cision pour le pilotage des syst¯mes, il convient que leur architecture et 

la panoplie des indicateurs utilisées soient pertinentes et adaptées aux objectifs recherchés 

(Woillez et al., 2003). 

  

Figure 3: Organisation d'un tableau de bord (Woillez et al., 2003) 

Si cet outil est aujourdôhui relativement bien défini, le terme dôindicateur, quant ¨ lui, 

reste ambigu et fait débat (Heink, 2009). Les indicateurs constitueront également un outil 

prédictif des changements de pratiques et de gestion. A terme, l'usage de ces indicateurs 

contribuera à une meilleure prise en compte de la biodiversité dans le choix de pratiques. 

(Clergue, 2004). La définition actuellement retenue par lô®quipe de gestionnaires est la 

suivante : « variable quantitative ou qualitative qui peut être obtenue à partir de mesures sur le 

terrain ou à partir de mod¯le et qui indique lô®tat pr®sent et/ou la dynamique du syst¯me 

dôintérêt en relation avec les questions scientifiques ou les objectifs de gestion » (Beliaeff et 

Pelletier, 2011). Ces indicateurs constituant le tableau de bord doivent idéalement offrir  au 

gestionnaire une synth¯se globale de lô®tat  actuel  des syst¯mes dont il a la gestion ainsi que 



 - 8 ï 
Rapport juin 2012 

de leur ®volution. Côest par cons®quent un parfait outil dôaide ¨ la d®cision. Le programme de 

recherche PAMPA dans lequel la RNN de Saint Martin sôest engag®e en 2008 en tant que site 

pilote pour les Antilles Françaises a abouti ¨ la cr®ation dôun tableau de bord avec 80 

indicateurs concernant uniquement lôenvironnement marin.  

De nombreux projets traitant du milieu marin existent mais il y en a peu concernant les 

écosystèmes terrestres et lacustres. Ces derniers représentent toutefois 8% des espaces grés 

par la r®serve et sont dôune importance capitale dans la continuit® ®cologique et le maintien de 

la diversité.  

Le gestionnaire de la réserve naturelle a fait le choix de se doter dôun tableau de bord 

propre à ses objectifs de protection. Ce tableau de bord sôorganise autour de deux objectifs : 

¶ Faire lô®tat des lieux ®cologiques et de conservation de la réserve au travers  

dôindicateurs dô®tat 

¶ Evaluer la gestion mise en îuvre grâce à une grille de lecture associée 

Ces objectifs doivent °tre atteints en sôappuyant sur les données et les connaissances 

acquises en permettant le d®veloppement dôindicateurs adaptés. Avant le plan de gestion en 

2009, peu de suivis scientifiques de lôavifaune avaient été mis en place de façon pérenne. Ces 

outils récents restent encore en phase de développement et nécessiteront une longue phase de 

test avant dô°tre adopt®s par lôensemble des gestionnaires (ex : PAMPA). La réserve naturelle 

de Saint Martin participe activement à cette première phase de réflexion et de construction.  

2) Sites et espèces étudiés 

a) La partie marine 

(i) Sites ŘΩŞǘǳŘŜ   

Tintamarre  située à 1,5 mile au 

Nord-Est de lô´le de Saint Martin, représente 

une superficie de 119,7 ha. Elle est classés 

entièrement ZNIEFF (Zone Naturelle 

dôInt®r°t Ecologique Faunistique et 

Floristique et plus récemment en 

RAMSAR) de type 1.  La partie qui nous 

int®resse pour lôavifaune se compose de 

deux zones distinctes (Figure 4) et qui accueillent des colonies de pailles-en-queues (Phaeton 

aethereus & Phaetons lepturus, Linné, 1758), de Noddis bruns (Anous stolidus, Linnaeus, 

Figure 4: Les deux zones dôint®r°t 

pour lôavifaune marine sur Tintamarre 
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1758) lors de la période de reproduction, ainsi quôun certains nombre dôoiseaux marins, 

terrestres et limicoles de passage : 

¶ Les falaises au nord-ouest de lô´le 

¶ La pointe rocheuse au sud-ouest 

Caye Verte est un îlet peu fréquenté situé ¨ lôest de lô´le principale et ¨ lôest de la Baie 

Orientale (Figure 5). Il couvre une superficie de 5,3 hectares et se situe dans une zone de 

passage de bateaux et autres activités nautiques. Durant la période de reproduction, quelques 

couples de pailles-en-queues viennent annuellement établir leurs nids sur les pans rocheux 

ouest. 

Le Rocher Créole, situé au nord-ouest de lô´le principale, représente quant à lui une 

superficie de 0,89 hectares de roche volcanique. Quelques couples de pailles-en-queues y ont 

été observés en période de reproduction.   

 

Figure 5: Localisation ds 3 îles dôintérêt pour lôavifaune marine (Tintamarre, 

Caye Verte et Rocher Créole) 

(ii) Espèces ciblées 

Les oiseaux marins sont principalement ceux nichant potentiellement sur la réserve de 

Saint Martin (Leblond, 2003). Trois espèces nidifiant sont observées de manière régulière :  

¶ Le Noddi brun (Anous stolidus) 

¶ Le Grand paille-en-queue (Phaethon aethereus) 

¶ La Petite Sterne (Sternulla antillarum,  Lesson, 1847) 

Toutes ces esp¯ces dôoiseaux marins sont prot®g®es par la convention de Carthag¯ne 

(protocole SPAW-Annexe II, III et V). La Petite Sterne est également protégée par la 

convention de Berne. De plus, toutes ces espèces marines nicheuses  sont protégées 

r®gionalement par lôarr°t® du 17 f®vrier 1989 (Annexe 17). 

Le Grand paille-en-queue (Phaeton aethereus) fréquente généralement la réserve 

naturelle durant sa période de reproduction (de janvier à mai). La période de couvaison de son 

unique îuf dure 41 à 45 jours et est suivie dôune période de sevrage de 12 à 15 semaines 

Rocher créole 

Caye Verte 

Tintamarre 
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(Leblond, 2003). Côest un oiseau peu sociable, qui ne se r®unit sur terre que pendant la 

période de reproduction (> 2 mois), abandonnant son nid à la moindre perturbation.  

Le Noddi brun (Anous stolidus) fréquente également la réserve naturelle pendant sa 

phase de reproduction (mars à juillet). La période de couvaison de son unique îuf dure 33 à 

36 jours (Chardine & Morris, 1996 cité par Larguier, 2010) et est suivie dôune p®riode de 

sevrage de 43 à 49 jours (Morris & Chardine, 1992, cité par Larguier, 2010). Ce dernier est 

quant à lui plus grégaire.  

b) La partie terrestre 

LôObservatoire des Limicoles Côtiers est un programme auquel la RNN a adhéré en 

2009 en tant que site pilote pour lôadaptation du protocole harmonis® RNF ¨ lôOutre-Mer. 

Depuis ces dix dernières années, un déclin des effectifs de limicoles est observé au niveau 

mondial et plus particulièrement en Amérique du Nord (Bart et al, 2007 ; Morrison et al, 

2006). Bien que la dégradation et le recul des zones humides jouant le r¹le dôétapes 

migratoires ou dôhivernage soient évoqués, la chasse sur certains secteurs reste la principale 

menace pour lôavifaune (Levesque et al, 2008). Selon les critères de Bart (2007) et Morrison 

(2006), ce ne serait pas moins de treize espèces (parmi celles recensées dans cette étude) qui 

seraient ainsi concernées, sans compter le bécasseau maubèche devenu figure emblématique 

de ce phénomène.  

(i) {ƛǘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Cette partie concerne 14 étangs dont deux en réserve, les Salines dôOrient et lôEtang 

aux Poissons. 

(ii) Espèces ciblées 

Lôavifaune cibl®e est principalement compos®e dôesp¯ces « inféodées aux étangs », 

mais plus généralement aux zones humides. Ces espèces peuvent être classées en plusieurs 

grands groupes qui sont des groupes fonctionnels (Annexe 1). Les autres groupes ne seront 

que peu évoqués. Les noms vernaculaires utilisés dans ce rapport viennent de la traduction 

franaise de Philippe Blain de lôouvrage Birds of the West Indies de Raffaele et al mise à part 

la Foulque à cachet blanc ici nommée Foulque caraïbes. 

Sur la base de leur statut reproductif, les oiseaux fréquentant les étangs peuvent être 

classés en plusieurs catégories : ceux qui sont potentiellement nicheurs (N) sur les étangs 

(déjà observés nichant dans la même zone biogéographique), ceux qui ne nichent pas sur les 
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®tangs mais quôon retrouve ponctuellement sur les ®tangs (le P®lican brun, la Sterne royaleé) 

et les migrateurs (M)  se reproduisant en Amérique du Nord. 

Ainsi, près de 17 espèces nicheraient aux abords des ®tangs. La plupart dôentres elles 

les fréquenteraient tout au long de lôann®e (incertitude du fait de lôabsence de bagage). Seule 

une espèce nôest observable quôen p®riode de reproduction : la Petite Sterne. 

Trois espèces se démarquent en raison de leurs valeurs patrimoniales :  

- la Foulque caraïbe (Fulica caribaea) : considérée comme quasi menacée (NT) par 

lôIUCN, elle se reproduit principalement au niveau de lôEtang de lôAéroport.  

- La Petite Sterne : figurant en annexe II du protocole de Carthagène, elle est 

principalement présente à Grand Etang, Salines dôOrient et sur les étangs de 

Chevrise et de Guichard.  Selon lôAtlas des oiseaux marins (Leblond, 2003), elle 

est considérée comme vulnérable du fait de sa grande sensibilité au dérangement 

lors de sa période de nidification sur les bancs de sable. 

- La Grande Aigrette (Ardea alba) : la seule colonie nicheuse des Antilles françaises 

est recensée sur lôEtang du Cimetière (une trentaine de couples en 2011). 

- Le Pluvier à collier interrompu (Charadrius alexandrinus) : décrit comme nicheur 

par Voous en1967, il est aussi à prendre en considération. Une recherche plus 

approfondie permettra de vérifier lôactualit® de cette donn®e. Cette esp¯ce est 

considérée comme une espèce de très haute priorité par le plan américain de 

conservation des oiseaux de rivage. 

Dôautres esp¯ces ¨ priorité régionale sont présentes sur Saint Martin : 

- Huitrier pie dôAm®rique (Haematopus palliatus) 

- Pluvier Wilson (Charadrius wilsonia) 

- Bécasseau à échasses (Calidris himantopus) 

B. Objectifs 

o Tester les diff®rents suivis de lôavifaune d®velopp®s par la r®serve naturelle de 

Saint Martin : 

¶ Identifier les faiblesses et les améliorations potentielles des suivis 

hebdomadaires des oiseaux marins 

¶ Identifier les faiblesses et les améliorations potentielles des suivis mensuels des 

oiseaux inféodés aux étangs 

o Développer des indicateurs sôappuyant sur lôavifaune en tant que bio-indicateur de 

lô®tat de sant® des ®cosyst¯mes : 
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¶ Dresser un ®tat de sant® des populations dôoiseaux marins suivies :  

ü grands pailles-en-queues (Phaethon aethereus) 

¶ Dresser un état de santé des populations dôoiseaux inf®od®s aux ®tangs 

suivies, 

ü suivi de nidification sur lô®tang du Cimeti¯re, 

ü suivi de dérangement mis en place sur la saline dôOrient. 

o Développer des indicateurs permettant au gestionnaire dô®valuer lô®volution des 

écosystèmes gérés. 

C. Protocoles 

En accord avec le plan de gestion de la r®serve dont lôobjectif est dôam®liorer la 

gestion et la conservation des ®cosyst¯mes des espaces class®s en participant ¨ lôam®lioration 

des connaissances, lô®quipe de gestionnaires de la RNN de Saint Martin d®veloppe et met en 

îuvre des suivis scientifiques p®rennes. 

Cette étude vise ainsi à tester et à optimiser les protocoles retenus, afin de pleinement 

valoriser le r¹le de lôavifaune en tant que bio-indicateur de lô®tat de sant® des ®cosyst¯mes. 

Ainsi, divers protocoles de suivi de lôavifaune seront ici abord®s : 

¶ Le suivi de lôavifaune marine nicheuse, 

¶ Le suivi de lôavifaune inf®od®e aux ®tangs, 

¶ Le suivi de la nidification dôArd®id®s sur lô®tang du Cimeti¯re, 

¶ Le suivi des d®rangements subis par lôavifaune aux Salines dôOrient. 

1) Suivis pérennes développés par la RNNSM 

a) Suivi ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƳŀǊƛƴŜ  

Le protocole mis en îuvre pour le suivi des esp¯ces dôoiseaux marins nidifiant ¨ 

Saint-Martin a été élaboré sur la base de recherches bibliographiques, des moyens humains et 

du matériel disponible en interne au sein de la RNN de Saint Martin et après consultation 

dôexperts ornithologues r®gionaux reconnus. Ces espèces sont suivies sur les trois sites 

précédemment présentés. 

Lôobjectif est de mettre en îuvre de mani¯re p®renne un protocole adapté aux 

objectifs de gestion énoncés dans le PG de 2009 (Axe 1 SE 14), et ce en interne.  

Au cours des suivis hebdomadaires, les paramètres suivants sont relevés sur les trois  

sites : 

¶ Nombre dôindividus en vol, 
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¶ Nombre dôindividus pos®s, 

¶ Nombre de couples, 

¶ Nombre de nids, 

¶ Nombre dôîufs, 

¶ Nombre de jeunes, 

¶ Chant et type de plumage (petite sterne), 

¶ Météo (temps et état de la mer). 

La m®t®o agit sur lôactivit® de lôavifaune et par cons®quent sur la pr®sence des oiseaux 

lors des suivis sur les zones échantillonnées. Il est donc essentiel de prendre en compte ces 

informations. Les autres critères ne sont pas tous pris en compte pour les différentes espèces à 

cause de probl¯mes dôaccessibilit® des oiseaux sur les diff®rents sites. 

Trois espèces sont principalement considérées (le grand paille-en-queue, le noddis 

brun, la petite sterne), ainsi que quatre espèces observées de manière plus anecdotique (le 

petit paille-en-queue, la sterne de Dougall, la sterne brid®e et le puffin de lôHerminier). 

Le comptage est op®r® de pr®f®rence lôapr¯s-midi (Wulf et al, 2012 ; com. Pers. 

Leblond), depuis une embarcation, ¨ lôaide de jumelles (Bynnex 10x50) et dôune longue vue 

(Kite KSP 80 HD). Les observations sont reportées sur des fiches de terrain qui sont par la 

suite saisies dans une base de données archivées.  

En complément, le suivi de 20 nids de Noddis bruns choisis aléatoirement est effectué 

afin de déterminer le succès reproducteur de ces derniers au cours de la saison. Chaque nid est 

¨ cet effet rep®r® ¨ lôaide dôune plaquette num®rot®e fix®e ¨ m°me la paroi de la falaise et 

visible depuis lôembarcation. Ces nids sont alors suivis chaque semaine pour suivre leur 

estimation. Les suivis sont opérés une fois par semaine de janvier à septembre pour 

lôensemble des espèces. Le but est dôop®rer de mani¯re p®renne une ®valuation de lô®volution 

de la population de chacune de ces espèces nidifiant à Saint Martin, sur les sites « en 

réserve ». En parallèle, une évaluation du nombre annuel de nids identifiés est effectuée par 

espèce. Pour le Noddi brun, le suivi est compl®t® par lô®valuation du succ¯s reproducteur sur 

20 nids identifiés. Lôensemble des données collectées le sont par deux observateurs 

simultanés. Les fiches de terrain sont datées, numérotées et archivées après saisie dans une 

base de données numérique. Un rapport annuel est produit après traitement et synthèse des 

données récoltées, et peut être diffusé sur demande. 
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b) Suivi ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ inféodée aux étangs 

Le protocole mis en îuvre pour le suivi des esp¯ces dôoiseaux inf®od®s aux étangs, en 

gestion par la réserve naturelle de Saint-Martin, a été élaboré sur la base de recherches 

bibliographiques, des moyens humains et matériels disponibles en interne au sein de la RNN 

de Saint Martin et apr¯s consultation dôexperts ornithologues régionaux reconnus. 

Lôobjectif est de mettre en îuvre de mani¯re p®renne un protocole adapt® aux 

objectifs de gestion énoncés dans le PG de 2009 (Axe 1 SE 14), et ce en interne. 

Pour  ce suivi, le protocole sôest concentr® sur dix ®tangs : 

¶ Etang rouge (36 215 m²) 

¶ Grand étang (160 026 m²) 

¶ Etang de Guichard (130917m²) 

¶ Etang de Grand-Case (81044m²) 

¶ Etang de lôa®roport (221599mĮ) 

¶ Etang de Chevrise (236925m²) 

¶ Etang de Barrière (24697m²) 

¶ Salines dôOrient (286602mĮ) 

¶ Etang du Cimetière (7977m²) 

¶ Etang de la Pointe du Bluff (12826m²) 

Ces suivis se déroulent le matin, au moment où les oiseaux sont les plus actifs et donc  

le plus facile ¨ observer. Au vu du temps dôobservation n®cessaire et des difficult®s dôacc¯s de 

certains sites, ce protocole est réparti en trois jours consécutifs pour éviter au maximum les 

biais dôobservation dans le cas o½ les oiseaux passeraient dôun ®tang ¨ lôautre au cours des 

observations. 

 Pour ces suivis, un véhicule de type 4x4 est nécessaire. Les observations sont faites 

aux jumelles (Bynnex 10x50) et à la longue vue ((Kite KSP 80 HD). Les paramètres relevés 

sont le nombre dôindividus, dans la mesure du possible le sexe et la pr®sence ou non de 

juvéniles pour une espèce donnée. 

Les suivis sont opérés annuellement, une fois par mois pour lôensemble des étangs du 

protocole. Le but est de suivre de manière pérenne lô®volution des populations présentes ou de 

passage sur les étangs. Lôensemble des données collectées le sont par deux observateurs 

simultanés. Les fiches de terrain sont datées, numérotées et archivées après saisie dans une 

base de données numérique. Un rapport annuel est produit après traitement et synthèse des 

données récoltées, et peut être diffusé sur demande. 



 - 15 ï 
Rapport juin 2012 

2) Suivis complémentaires élaborés dans le cadre de cette étude 

a) Suivi nidification ŘΩ!ǊŘŞƛŘŞǎ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ /ƛƳŜǘƛŝǊŜ  

Lô®tang du Cimetière, situé à la sortie de Grand Case, fait partie du suivi de lôavifaune 

inféodés aux étangs et accueille la nidification dôun certain nombre dôesp¯ces pr®sent®es dans 

le tableau ci-dessous : 

Tableau 1 : Ecologie de reproduction des espèces (Harrison, 1975) 

Espèce Nom latin Période 

reproduction 

Nombre 

dôîufs 

Période de 

couvaison 

(jours) 

Participation 

parents 

Envol des 

jeunes 

(semaines) 

Grande aigrette Ardea alba Février-Août 3-4 23-24 Les 2 5-6  

Aigrette 

neigeuse 

Egretta 

thula 

Janvier-Août 2-3 18 Les 2 3-4  

Hérons  

Garde-bîuf 

Bubulcus 

ibis 

Toute lôann®e 2-4 (souvent 

2) 

21-25 Les 2 Partent vers 9 

jrs, envol  

40-50 jrs 

Bihoreau gris Nycticorax 

nycticorax 

Février-Août 2-5 24-25 Les 2  

Le suivi mensuel de cet étang ne semble pas suffisant en période de reproduction. Une 

fréquence hebdomadaire serait préférable au vu de lô®cologie des esp¯ces potentiellement 

présentes sur le site et des informations retenues (com. Pers. Leblond).  Cette nidification 

connaitrait des fluctuations sur le plan temporel (avec la période de construction des nids) et 

spécifique (toutes les espèces ne nichent pas chaque année sur ce site).  

En plus dôapporter des donn®es suppl®mentaires sur ces espèces, ce suivi permettrait 

de v®rifier et dôessayer de comprendre ces fluctuations au cours des ann®es. 

La présence et la nidification de ces espèces peuvent être utilisées comme bio-

indicateurs de la tranquillité et de la qualité du milieu. Une des espèces, la grande aigrette fait 

partie des espèces patrimoniales présentes sur la partie franaise de lô´le de Saint Martin. 

Les données hebdomadaires recueillies dans un tableau (Annexe 3) doivent ensuite 

être saisies dans une base de données. 

Le point dôobservation (Figure 6) doit être conservé pour chaque observation afin 

dôéviter tout biais. En effet, lors de la mise en place de ce suivi hebdomadaire, ce point 

dôobservation semble °tre le seul accessible. Certains nids ne sont cependant pas visibles et ne 

peuvent donc pas être pris en compte lors des suivis.   
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Figure 6: Photographie a®rienne de lô®tang du cimeti¯re (Google 

Earth) avec le point dôobservation (     ). 

Ce suivi doit °tre facile ¨ mettre en place pour quôil puisse sôinscrire 

dans une démarche pérenne. 

b) Suivi dérangements ǎǳǊ ƭŜǎ {ŀƭƛƴŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘ 

Ce type de protocole a pour objectif dôidentifier et dô®valuer les d®rangements 

(« disturbance ») occasionnés par les activités anthropiques ayant cours autour dôun site donn® 

(Triplet et Schricke, 1998). Le but est dôidentifier les activit®s les plus dommageables en 

terme de dérangement pour les espèces limicoles fréquentant les Salines dôOrient (Cole,  

1993 ; Stewart, 1993).  Lô®valuation dôune source de d®rangement pourrait permettre 

lôétablissement dôune zone tampon (Knight et Temple 1995) afin de limiter les perturbations 

sur site. Les informations ainsi produites permettront dôaffiner le diagnostic r®alis® dans le 

cadre dôune ®tude commandit®e par lôEtablissement des Eaux et de lôAssainissement de Saint 

Martin en 2011 (Impact-mer et al., 2011) et prescrivant un certain nombre dôam®nagements 

visant ¨ am®liorer lôaccueil de lôavifaune sur les étangs.  La migration longue distance des 

oiseaux se compose de phases de vols ponctu®es d'une s®rie d'escales (p®riode dôalimentation 

et de repos), ces dernières étant réduites au maximum par rapport aux temps de vols. Par 

conséquent, l'hypoth¯se dôune r®duction du temps total de migration ¨ travers un 

comportement dôescales efficace a ®t® ®mise (Erni et al., 2002). Les dérangements peuvent 

°tre ¨ lôorigine dôeffets négatifs bien connus pour lôavifaune. Tout dôabord, ils peuvent 

influencer le succ¯s dôalimentation (Burger et Gockfeld, 1993), lôutilisation de lô®tang 

(Wauters et al., 1997) et lôabondance (Fernandez-Juricic, 2002). Ils peuvent également 

perturber les phénomènes de grandes migrations. 

 Le climat pouvant introduire un biais  

dô®chantillonnage sera donc consign®. En effet, 

le vent peut freiner la propagation de bruit et 

diminuer le d®rangement. Dôautres effets 

m®t®orologiques (pluie, orages,é) peuvent 

apporter des biais dôinterpr®tation. Lôactivit® et 

la présence des oiseaux varient également de 

façon avérée en fonction des conditions 

météorologiques. Toutes les informations 

Figure 7 : Photographie aérienne 

des salines dôOrient (Google Earth) avec 

le point dôobservation (    ) 
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relatives à ce suivi sont relevées dans un tableau (Annexe 4) et saisies dans une base de 

données. 

Après de premières investigations, les zones fr®quent®es par lôavifaune et identifi®es comme 

pouvant subir des dérangements sont matérialisées sur une carte de localisation basée sur une 

vue aérienne (Annexe 5). 

3) Optimisation des suivis développés par la RNNSM 

Conform®ment aux souhaits de lô®quipe dôaccueil, une attention particuli¯re est 

apport®e dans le cadre de cette ®tude ¨ lôoptimisation des protocoles actuellement test®s par 

les gestionnaires. 

a) {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƛƴŦŞƻŘŞŜ aux étangs 

Suite ¨ la lecture des protocoles et ¨ une premi¯re mise en îuvre sur le terrain, des 

propositions ont été faites afin de compléter les protocoles. Ces propositions seront introduites 

dans les suivis pour °tre test®es au cours de lô®tude, au terme de laquelle elles seront discutées 

en vue dôune ®ventuelle p®rennisation. Ces ajouts ont par exemple pour but dôapporter des 

informations supplémentaires concernant la r®partition spatiale de lôavifaune sur les étangs. 

Cet apport, essentiel pour la compréhension du choix des habitats préférentiels de ces bio-

indicateurs de la qualité et de la santé des écosystèmes, pourra permettre lôoptimisation de la 

gestion de certains sites aux b®n®fices de lôavifaune. 

Ce protocole sera testé dans le cadre de cette étude sur trois étangs considérés comme 

primordiaux (voir Annexe 2) en fonction des critères suivants : avifaune les fréquentant, 

qualit® de lôeau, impacts anthropiques... Cependant, la faisabilit® et la plus-value de ce type de 

suivi devront °tre prises en compte avant dô®voquer une ®ventuelle p®rennisation. 

Les sites tests retenus sont lô®tang de la Savane, lô®tang de Chevrise et les Salines 

dôOrient. Pour ce faire, un découpage virtuel en  quadras et zones a été élaboré sur la base de 

vues aériennes (Annexe 6). Une feuille de terrain ainsi quôune base de donn®es ad-hoc seront 

créées pour la saisie des données. 

Les informations ainsi produites permettront dôaffiner le diagnostic réalisé dans le 

cadre dôune ®tude commandit®e par lôEtablissement des Eaux et de lôAssainissement de Saint 

Martin en 2011 (Impact-mer et al., 2011), en prescrivant un certain nombre dôam®nagements 

visant ¨ am®liorer lôaccueil de lôavifaune sur les ®tangs. 

Pour faciliter les observations, un regroupement des esp¯ces dôoiseaux par groupes 

écologiques ou groupes fonctionnels est opéré  en tenant compte des familles (Annexe 1). Ce 
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type dôapproche est d®j¨ mis en îuvre par différents spécialistes ornithologues en 

Guadeloupe Annexe 1. 

Ce classement en groupes doit permettre de faciliter la prise des informations lors des 

suivis non seulement pour la répartition des oiseaux mais également pour le suivi global sur 

les étangs. Ce protocole pourrait faire gagner du temps lors des suivis.  

b) Suivi ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ marine 

Concernant les suivis de lôavifaune marine, certains param¯tres semblent difficiles ¨ 

renseigner. A titre dôexemple, le relevé du nombre de couples de Grands pailles-en-queues 

apparait délicat à déterminer avec certitude. Ainsi, un certain nombre de paramètres 

précédemment pris en compte pourront être remis en cause vis-à-vis de la faisabilité, de la 

robustesse de la donnée, au terme de la mise en îuvre de ces suivis. 

Il est ®galement propos® concernant les suivis de nidification dôam®liorer le syst¯me 

de localisation des nids depuis la mer, en effectuant un relevé de la position de ces derniers 

sur les sites ¨ lôaide dôune photographie panoramique des falaises de Tintamarre, sur laquelle 

sera superposé un quadrillage avec coordonnées (Annexe 12). De cette façon, les nids 

pourront être positionnés sur le panorama et rapportés dans une base de données pour une 

comparaison interannuelle. 

D. Elaboration dôindicateurs pour le tableau de bord 

Le d®veloppement dôindicateurs bas®s sur lôavifaune afin de les int®grer au tableau de 

bord de la RNN de Saint Martin fait partie intégrante de cette étude.  

La construction de ces indicateurs est indépendante des biais éventuels liés à 

lô®chantillonnage ou aux observateurs (Noss, 1990, cit® par Grousseau, 2011). Cependant, ces 

derniers devront être construits dans un souci de pertinence et de robustesse. Il avait été 

pr®c®demment d®cid® de reprendre le codage le plus utilis® ¨ lôheure actuelle, celui des 

normes DCE à six niveaux de couleurs, également utilisé dans le programme PAMPA. 

Tableau 2: Code couleur appliqué au tableau de bord (Beliaeff et al., 2009) 

 

Pour cela, des valeurs seuils (pour interpréter les indicateurs) et de référence doivent 

être définies.  
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III.  Résultats 

A. Suivi de lôavifaune marine 

1) Grands pailles-en-queues 

Concernant le Grand paille-en-queue sur les trois sites dôétudes, 19 suivis ont été 

réalisés  du  27 décembre 2011 au 09 mai 2012. Les conditions météorologiques défavorables 

ont emp°ch® la r®alisation dôun des suivis hebdomadaires. De plus, certains param¯tres 

comme le nombre de couples nôont pas ®t® pris en compte, car jugés trop difficiles à 

déterminer. Conformément aux années précédentes, les individus posés dans des cavités 

furent  relevés comme étant au nid. 

La Figure 8 pr®sente les r®sultats de fr®quentation par lôavifaune marine obtenus pour 

les trois sites suivis. 
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Figure 8 : Evolution de la fr®quentation par lôavifaune marine des 3 sites ®tudi®s 

en 2012  

Tableau 3: Nombre moyen dôindividus et de nids sur les 3 sites étudiés en 2012  

Sites 
Nombre Moyen 

d'individus 

Nombre moyen 

de Nids 

Rocher créole 0,42 0,21 

Tintamarre 5,47 1,84 

Caye verte 0,53 0,11 

La Figure 9 repr®sente lô®volution de cette fr®quentation sur les trois sites depuis 2002 

(date des premiers suivis réalisés par Gilles LEBLOND), bien que les protocoles et les 

fr®quences de suivis aient fluctu® au cours de cette p®riode. Le suivi hebdomadaire nôest 

opéré que depuis deux ans.  
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Figure 9: Evolution des populations de Grands pailles-en-queues sur les trois îlets 

depuis 2002 

Le suivi de la population de Grands Pailles-en-queues nôa ®t® r®alis® quô¨ Tintamarre 

de  2002 à 2009 mais de manière sporadique. Les trois sites ne sont ainsi suivis en parallèle 

que depuis 2010.  

2) Noddis bruns 

Les Noddis bruns et les Petites Sternes nô®tant arriv®s sur sites quô¨ partir du mois de 

mai 2012, les données les concernant ne seront que partiellement exploitées dans cette étude. 

Cependant, il reste possible dôexploiter les dates dôarriv®e ou de premi¯re observation de ces 

espèces. Ainsi, les premières constructions de nids de Noddis bruns furent observées à partir 

du 06 mai 2012.   Le Tableau 4 présente les dates de première installation observées au cours 

des quatre dernières années. 
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Tableau 4: Dates dôinstallation des Noddis bruns sur la réserve naturelle, depuis 

2009 

Années Dates 

2009 05-juin 

2010 06-mai 

2011 11-mai 

2012 06-mai 

3) Petites Sternes 

Concernant les Petites Sternes, les premi¯res observations ont ®t® faites entre lô´let 

Pinel et Tintamarre, hors suivi, le 12 mai 2012. Les dates des premières observations depuis 

2009 apparaissent dans le Tableau 5. 

Tableau 5: Dates des premiers relevés de Petites sternes sur la réserve naturelle, 

depuis 2009 

Années Dates 

2009 Aucune information 

2010 06-mai 

2011 1ère semaine de mai 

2012 12-mai 

Les Petites Sternes ont par la suite ®t® observ®es ¨ proximit® de lô®tang de Guichard et 

de Grand étang lors du suivi des limicoles. 

B. Suivi de lôavifaune inf®od®e aux étangs 

Lô®volution de la richesse sp®cifique observ®e de janvier ¨ mai 2012 est repr®sent®e 

par la Figure 10.  
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Figure 10: Evolution de la richesse spécifique en limicoles des 10 étangs suivis de 

janvier  à mai 2012 

La richesse spécifique moyenne et totale observée au cours des cinq suivis mensuels 

réalisés depuis janvier 2012 est également représentée par la Figure 11. Lôun des graphiques 

propose de plus pondérer cette richesse par  la surface de lôétang considéré. Cette dernière 

pouvant varier très fortement dôun ®tang ¨ lôautre.  
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Figure 11: Comparaison de la richesse spécifique moyenne et totale des 10 étangs 

de Saint Martin suivis de janvier à mai 2012 

La Figure 12 représente les abondances moyenne et totale en limicoles observées de 

janvier à mai 2012 sur les 10 étangs suivis à Saint Martin.  
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Figure 12: Abondance totale et moyenne en limicoles observées sur les 10 étangs 

suivis à Saint Martin, de janvier à mai 2012 

La représentation suivante Figure 13 montre lôabondance moyenne et totale des ®tangs 

par rapport à leur surface qui varie. 
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Figure 13: Densités moyenne et totale en limicoles observées de janvier à mai 

2012, sur les 10 étangs suivis à Saint Martin  

C. Suivi de nidification à lô®tang du cimeti¯re 

La Figure 14 pr®sente lô®volution de lôactivit® de nidification des trois principales  

espèces dôArdéidés à lô®tang du Cimeti¯re : lôAigrette neigeuse, le Héron garde-bîuf et la 

Grande Aigrette (du 10 février 2012 au 14 mai 2012). 
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Figure 14: Evolution de lôactivité de nidification des 3 principales espèces de 

grands échassiers ̈  lô®tang du cimeti¯re 

Le  Tableau 6 présente les valeurs moyennes relevées lors du suivi de la nidification  

des grands ®chassiers sur lô®tang du Cimeti¯re en 2012, repr®sent®es dans la Figure 15 
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Tableau 6: Moyennes des valeurs observées lors du suivi de nidification des 

Ard®id®s sur lô®tang du Cimeti¯re en 2012 

Espèces 

Nombre 

moyen 

de nids  

Nombre 

moyen  

d'individus  

Nombre 

moyen de 

 nids avec 

îufs 

Nombre 

moyen de 

nids avec 

juvéniles 

Aigrette neigeuse 7,7 19,3 2 3 

Grande Aigrette 24 16 1 6 

Héron garde-bîufs 10 7 2 3 

 

 

Figure 15: Moyennes des valeurs observées lors du suivi de nidification des 

ard®id®s sur lô®tang du Cimeti¯re en 2012 

D. Suivi dérangements aux Salines dôOrient 

Le suivi des d®rangements potentiels pouvant  affecter lôavifaune des ®tangs fut op®r® 

sur deux points dôobservation d®finis par le protocole. Le point A cumule 10 heures 

dôobservation pour sept it®rations et le point B cumule 8 heures 10 minutes pour cinq 

itérations. La Figure 16 pr®sente le nombre dôindividus et dôesp¯ces ayant op®r® un 

changement de comportement suite ¨ un d®rangement li® ¨ une activit® dôorigine anthropique. 

Les principales activit®s ayant cours autour de la lagune ont donc ®t® list®es par lôobservateur  

suite ¨ un d®rangement potentiel des oiseaux fr®quentant les Salines dô Orient.  
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Figure 16: Nombre dôoiseaux et dôespèces impactés par les activités humaines sur 

les Salines dôOrient,  observés ̈  partir de 2 points dôobservation en 2012 

La Figure 17 présente la spatialisation des individus dérangés par les activités 

humaines relev®es sur les Salines dôOrient. Une comparaison inter-zones du nombre 

dôoiseaux et dôesp¯ces d®rang®es est ainsi rendue possible. 
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Figure 17: Spatialisation des dérangements observés depuis les points A et B, sur les 

Salines sôOrient  en 2012 

La Figure 18 permet de comparer les comportements dominants observés suite aux 

d®rangements occasionn®s sur lô®tang en termes de nombre dôoiseaux et dôesp¯ces impact®es. 

 

Figure 18: Comportements dominants observés en réponse à un dérangement, 

sur les Salines dôOrient en 2012 

Le comportement « envol » définit le comportement où les oiseaux décollent suite à un 

d®rangement. Côest le comportement le plus n®gatif car les oiseaux dépensent alors beaucoup 

dô®nergie et mettent plus de temps ¨ se r®alimenter. Le comportement ç peur » englobe les 

diff®rents comportements tels que lôarr°t dôalimentation ou la fuite. 

E. Améliorations des suivis 

1) Intégration dôune zonation dans le suivi des oiseaux inféodés aux étangs 

Lôutilisation et la r®partition spatiale des individus et esp¯ces autour des ®tangs fut 

pr®c®demment mise en îuvre ¨ Saint Martin dans le cadre de lô ç Etude globale des étangs de 

Saint Martin » (Impact-mer et al., 2011)(Annexe 9). Conformément à ce rapport proposant 

des pistes dôam®nagements afin de favoriser le d®veloppement du ç birdwatching », il a été 

propos® dôint®grer cette zonation aux suivis p®rennes mis en îuvre par le gestionnaire. 
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Le Tableau 7 montre la richesse sp®cifique et lôabondance observ®es sur chacun des 

®tangs. Cette approche pourra r®v®ler lôint®r°t de certaines zones non-prises en compte lors 

des suivis. Ces données concernent trois campagnes de suivis pour Savane et quatre pour les 

®tangs de Chevrise et les Salines dôOrient. 

Tableau 7: Richesse spécifique et abondance moyennes des trois étangs suivis 

dans le cadre du protocole de zonation 

Etangs 

Richesse spécifique 

moyenne 

Abondance 

moyenne 

Savane 12 219 

Chevrise 20 1211 

Salines d'Orient 26 260 

La Figure 19 présente la proportion de limicoles observée sur différentes zones 

destin®es ¨ accueillir des am®nagements, sur lô®tang de la Savane, vis-à-vis de la population 

globale en termes de richesse sp®cifique et dôabondance. Les zones nomm®es lôobservatoire et 

la d®limitation sont celles propos®es par le rapport dô®tude dôImpact-mer (2012). 

 

 

Figure 19: Abondance et richesse spécifique en limicoles, par zones destinées à 

accueillir des aménagements, a lô®tang de la Savane 
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Lôabondance en Foulques caraµbe, esp¯ce embl®matique de lô®tang de Savane, a 

également été observée de manière complémentaire à ces observations (Annexe 8Annexe 8). 

Le statut particulier  de cette espèce (espèce menacée) en fait une cible privilégiée des 

mesures de gestion applicables ¨ lô®tang de la Savane. 

La Figure 20 présente la proportion de limicoles observée sur différentes zones 

dôint®r°ts de lô®tang de Chevrise vis-à-vis de la population globale en termes de richesse 

sp®cifique et dôabondance. La zone de reboisement 1 et lôobservatoire correspondent aux 

am®nagements propos®s au nord de lô®tang dans le cadre de lô®tude globale des ®tangs 

(Impact-mer, 2011). Les zones de reboisement 2 et 3(au sud-est, le long de la route, Annexe 

11), ainsi que les îlots, correspondent également à certains des aménagements proposés dans 

le cadre de cette étude et du stage. Les r®sultats sont donc ici pr®sent®s par zone en sôappuyant 

sur les préconisations émises dans le cadre de cette étude. 

  

 

Figure 20: Abondance et richesse spécifique des limicoles par zone destinée a 

accueillir des aménagements, sur lô®tang de Chevrise en 2012 
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La Figure 21 pr®sent lôabondance et la richesse sp®cifique en oiseaux observ®es sur 

différentes zones destinées à accueillir des aménagements (Annexe 9 et Annexe 10) pour les 

Salines dôOrient, pond®r®es par les valeurs globales observ®es sur lôensemble du site. Ces 

zones ont été dénommées en lien avec les aménagements proposés dans le cadre de cette 

étude dôImpact-mer et al.. 

 

 

Figure 21: Abondance et richesse spécifique par zone liée aux aménagements 

proposés pour les Salines dôOrient, en 2011 

IV.  Discussion 

A. Suivi de lôavifaune marine 

Les résultats obtenus dans le cadre du suivi des oiseaux marins en 2012, confirment 

les données antérieures (Figure 9) concernant le classement des sites en termes dôabondance. 

Tintamarre reste le site le plus fréquenté, suivi par Caye Verte et Rocher Créole (Tableau 3). 

Ce constat est confirmé par les observations de fréquentation des Grands pailles-en-queues: 
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ces derniers ont en effet pu °tre observ®s sur site lors de lôensemble des suivis op®r®s, ce qui 

ne fut pas le cas pour Rocher Créole (7 observations) et Caye Verte (5 observations :Figure 

8). 

Un nombre maximal de 29 Grands pailles-en-queues a pu être observé en vol à 

Tintamarre, lors dôun seul suivi, contre seulement 9 ¨ Caye Verte et  3 au Rocher Créole. Le 

nombre moyen dôindividus observ®s ¨ Tintamarre est de plus de 5 par suivi (pas dôobservation 

r®alis®e entre le 17 avril et le 09 mai). Alors quôil nôa ®t® possible dôobserver en moyenne 

quôun Grand paille-en-queue que lors de la moitié des suivis opérés à Caye Verte, en 2012 

(écart type de 1.6 contre 6 pour Tintamarre et inférieur à 1 pour Rocher Créole). Ces derniers 

se sont également fait plus rares au Rocher créole (<1 observation tous les 2 suivi). Ce constat 

est cependant à relativiser au vue de la grande variabilité des effectifs dénombrés lors de 

chaque suivi. 

Selon les agents de la réserve, le site de Caye Verte abritait encore il y a quelques 

années, un nombre conséquent de couples reproducteurs à la saison de nidification. Le site 

nôayant pas subi de modification notable de sa qualit® ou de ses capacit®s dôaccueil, il semble 

donc quôun facteur ext®rieur affecte cette fr®quentation saisonni¯re : dérangements, 

diminution de la population ou report sur un autre site de nidification.  

Le suivi de nidification opéré depuis 2002, semble indiquer une plus forte 

fréquentation du site de Tintamarre, avec un maximum de  9 nids observés en une sortie. Le 

Rocher Créole et Caye Verte semblent nôavoir abrit® que peu de nids : 1 nid par suivi pour 

Caye Verte et 3 nids par suivi pour Rocher Créole. Cependant, là encore, une grande 

variabilité du nombre de nids observés par suivi a pu °tre constat®e sur lôensemble des sites. 

Pour Tintamarre site le plus fréquenté, ce nombre passe de 0 (aucun individu observé au nid et 

aucun îuf observ®) ¨ 9 en quelques semaines.  

Au vu de la biologie de lôesp¯ce qui oblige les adultes reproducteurs ¨ rester au nid 

pendant plusieurs semaines lors de la ponte, elle-même suivie dôune période de présence des 

juvéniles pendant plusieurs mois sur site (Wulf et al., 2012), il semblerait quôun biais existe 

dans le protocole de dénombrement des nids. En effet, la méthode employée  ne permet pas de 

suivre efficacement les nids, notamment en ce qui concerne leur localisation. La méthode des 

quadras appliquée à une vue panoramique des falaises (Annexe 12) mis en place dans le cadre 

de cette étude parait plus adéquate. Cette dernière permet en effet une localisation simple et 

efficace des nids supposés, afin de les vérifier à chaque suivi et de pouvoir éventuellement 

effectuer une comparaison interannuelle de ces localisations. Il sera ainsi plus aisé de suivre la 

nidification des couples et de pouvoir éventuellement déterminer son succès. 
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Cependant, aucun juv®nile de cette esp¯ce nôa pu °tre observ® sur les 3 sites suivis, 

lors de la saison de reproduction 2012. En 2011, malgré le nombre de nids suivis, un  seul 

juvénile avait pu être observé sur le site de Caye Verte. De plus, les adultes ayant été observés 

au nid notamment à Tintamarre, ne seraient pas restés suffisamment longtemps pour que la 

nidification arrive à son terme. Et contrairement à ce que les différents ouvrages traitant de la 

biologie de cette esp¯ce avancent, aucun juv®nile nôa pu °tre observ® au niveau de lôeau, ¨ 

proximité des zones de nidification. Lôabandon des nids et lôabsence de juv®nile ont 

également  été constatés sur une île voisine (Saba). Dans ce cas, des observations 

complémentaires ont permis de constater que des prédateurs ®taient ¨ lôorigine de cette chute 

de recrutement. Ainsi la pr®sence de rats ou dôautres prédateurs pourrait °tre ¨ lôorigine de 

cette absence dôobservation de juv®niles ¨ Tintamarre. 

Le Petit paille-en-queue rarement observé sur le territoire de la réserve naturelle est 

pourtant présent sur les falaises au sud-ouest de Saint Martin. Cette absence peut indiquer 

quôun facteur nuit à leur établissement. Ce facteur est peut-être le même que celui empêchant 

la nidification du Grand paille-en-queue dôarriver à son terme. 

Les Noddis sont arrivés quant à eux début mai 2012, soit à la même période que les 

ann®es pr®c®dentes, afin dô®tablir leurs nids sur les falaises de Tintamarre. Ils ont par la suite 

fait lôobjet du suivi dans la continuit® du protocole mis en place depuis 2010 (dénombrement 

hebdomadaire et suivi de 20nids). 

La Petite Sterne a tout dôabord ®t® observ®e en mer puis lors du suivis des limicoles, ¨ 

la même période que les années précédents, à partir du 12 mai 2012, sur le Grand étang et 

lô®tang de Guichard. 

B. Suivi de avifaune inféodée aux étangs 

  Les r®sultats obtenus dans le cadre du suivi de lôavifaune inf®od®e aux ®tangs en 

2012, indiquent que les Salines dôOrient abritent la plus grande richesse spécifique avec 30 

espèces recensées (Figure 10). Il révèle un pic de diversité spécifique en janvier et février, 

tout comme lô®tang de lôa®roport, mais ®galement en avril comme lô®tang de Chevrise. 

Il est suivi en termes de diversit® sp®cifique dans lôordre par Grand étang, lô®tang de 

Chevrise, lô®tang de lôAéroport et lô®tang de Guichard, lô®tang de Barrière, lô®tang de  Savane, 

la Pointe du Bluff et lô®tang Rouge. Une pondération de ces valeurs par la surface en eau de 

chaque site placerait alors lô®tang de Barrière en première position, suivi de lô®tang du 

Cimetière, de la Pointe du Bluff, du Grand ®tang, de lôétang Rouge, de lô®tang de Chevrise, 

des Salines dôOrient et de lô®tang de lôA®roport. 
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En terme dôabondance, Chevrise affiche la fr®quentation la plus importante avec 1 283 

oiseaux recens®s lors des 5 d®nombrements, suivi par les ®tangs des Salines dôOr de 

lôA®roport, de la Savane, Grand ®tang, lô®tang du Cimeti¯re, lô®tang de Guichard, lô®tang de 

Barri¯re, lô®tang Rouge et la Pointe du Bluff. Ces valeurs de fréquentation rapportées aux 

surfaces en eau placeraient lô®tang du Cimeti¯re en premi¯re position, avec une moyenne de 

plus de 50 oiseaux inventoriés par hectare. 

Mis ¨ part le Pluvier Wilson, lôAigrette bleue, lôHuitrier dôAm®rique et la Gr¯be ¨ bec 

bigarr®, lôensemble des autres esp¯ces  nicheuses ont pu °tre observ®es nichant sur les abords 

des étangs. Cependant, un grand nombre de nids ont été abandonnés par la suite. Ceci est peut 

°tre le r®sultat dôune pression anthropique trop forte, de la présence de prédateurs aux abords 

des étangs ou encore du manque de nourriture sur les sites. Les aménagements proposés dans 

lô®tude dôImpact-mer et al., (2011) permettraient dôam®liorer les conditions dôaccueil de ces 

espèces nicheuses, ainsi que la réussite de leur reproduction.  

Au terme de cette étude, il apparait que les étangs abritant la plus grande diversité 

sp®cifique et les plus fortes abondances en limicoles soient les Salines dôOrient et lô®tang de 

Chevrise. Cependant, ces valeurs rapportées à la superficie des étangs considérées placeraient 

lô®tang de la Barriere en premi¯re place pour sa diversit® et lô®tang du Cimeti¯re en termes 

dôabondance, site accueillant ®galement la nidification de certains ard®id®s. La diversit® 

avifaunistique des Salines dôOrient et lôimportante fr®quentation de Chevrise bien que ne 

semblant pas directement corrélées a la qualité environnementale de ces sites, pourraient être 

simplement li®es  ¨ leur surfaces respectives, offrant un plus grand nombre dôopportunit®s de 

se soustraire a tous dérangement a lôavifaune les fr®quentant. 

C.  Suivi de la nidification à lô®tang du cimeti¯re 

Ce suivi hebdomadaire mis en place suite aux conseils de spécialistes, a débuté le 10 

février 2012. 

Lôabsence des Aigrettes neigeuses lors des premiers suivis, démontre lôexistence dôun 

d®calage entre lôinstallation des diff®rentes esp¯ces, au niveau de leur p®riode de nidification. 

La Grande Aigrette, espèce patrimoniale des Petites Antilles, compte le plus grand nombre de 

nids, avec en moyenne 24 nids sur site. Elle est suivie par le Héron garde-bîuf (10 nids) et 

lôaigrette neigeuse (7 nids). Cependant, la grande aigrette reste la plus pr®sente lors de 

lôensemble des suivis (juquôa 37 individus au maximum). 

Ces r®sultats semblent attester dôun ®tablissement des nids dôAigrettes neigeuses la 

deuxi¯me semaine de f®vrier 2012, cependant la mis en place tardive de ce suivi nôa pas 
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permis dôobserver celles des 2 autres esp¯ces pr®sentes (18 nids de Grande Aigrette d¯s le 

premier suivi, montant jusquô¨ 23 dès la troisième semaine). Le nombre de nids des Hérons 

garde-bîufs se stabilisera quant ¨ lui entre 6 et 9 nids, après avoir principalement augmenté 

les 3 premières semaines. Il est donc probable que le début de la période de nidification de 

cette espèce sur ce site, coµncide avec la premi¯re mise en îuvre de ce suivi. Les variations 

observées entre deux suivis pourraient être imputables aux conditions climatiques ou raides 

alimentaires des parents. Les grandes similitudes existant entre juv®niles dôAigrette neigeuse 

et Héron garde-bîufs rendent en effet difficile la d®termination de lôesp¯ce lôoccupant en 

lôabsence des parents. 

En 2011, ce site nô®tait que tr¯s peu fr®quent® par ces esp¯ces (com. pers. Leblond). Il 

est le seul des Antilles françaises à abriter une colonie nicheuse dôArd®id®s et plus 

particulièrement de Grande Aigrette (espèce patrimoniale des Petites Antilles). Sa 

préservation apparait donc primordiale au vue de ces données. En 2011, le faible taux 

dôobservation des comportements reproductifs de lôavifaune avait ®t® suppos® li® aux tr¯s 

fortes abondances en iguanes présents sur les arbres bordant ces étangs. Cependant, un grand 

nombre dôiguanes a pu °tre observ® a lô®tang du Cimeti¯re, sans que cela semble impacter 

négativement la fréquentation de ce site privilégié de nidification des Ardéidés. 

La pr®sence de cette colonie nicheuse dôArd®id®s constitue un bon indicateur de la 

qualit® du milieu pour lôavifaune. En effet, ce site b®n®ficie de sa proximit® avec une zone 

assurant une bonne disponibilit® en nourriture, ainsi quôune relative tranquillit®. 

Pour suivre lôinstallation d¯s le d®but des Grandes Aigrettes et des H®rons gardes-

bîufs, ce suivi devra ¨ lô avenir d®buter plus t¹t. Cependant, le ç succès de reproduction è nôa 

pas pu être établi, du fait  de la grande densité des nids et des similitudes existant entre les 

juvéniles des espèces présentes. La mise en place de suivis photographiques à différentes 

heures de la journée, pourraient permettre de remédier a ces biais.  

D.  Suivi des dérangements aux Salines dôOrient 

Ce suivi répondant aux attentes particulières des gestionnaires concernant ce site, fut 

mis en îuvre sur deux points dôobservation distincts (A et B ; Figure 7). Les deux sources de 

dérangements majeures observées depuis le point A semblent être les passages de groupe de 

quads (plus impactant quôun quad isol®), ainsi quôun d®rangement dôorigine inconnu  (ç ? »). 

Lôobservation des sources de d®rangements a permis dôestimer que la fr®quentation du site par 

les voitures semble bien moins perturber lôavifaune que celle moins r®currente des quads.  
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Ces quads semblent ®galement perturber un faible nombre dôesp¯ces, mais un plus 

grand nombre dôindividus comparativement à la source de dérangement non-identifiée. Il est 

possible que dôautres facteurs comme la localité de ce dérangement puissent intervenir.  

Lors des observations au point B, la proximité de la route semble être ¨ lô origine dôun 

plus grand nombre  et dôune plus grande diversit® de d®rangements potentiels. Les trois 

principales sources de dérangement semblent être les bus, les camions, les chiens et les quads 

isolés. Les groupes de quads sont beaucoup plus gênants que pour le point A. Les oiseaux 

fréquentant cette zone pourraient être moins craintifs, du fait de la proximité de la route. 

Concernant la localisation de ces dérangements, les zones F, 8  et 10 semblent être le 

plus souvent incriminées. La source de dérangement non-identifiée est survenue plusieurs fois 

en zone F. A chaque fois, lôensemble des oiseaux pr®sents ¨ proximité se sont envolés. Il 

semblerait que cette zone soit trop ouverte vis-à-vis des activités touristiques. Un 

am®nagement tel que lôimplantation dôune haie pourrait am®liorer lôaccueil de lôavifaune sur 

cette zone.  

La localisation des dérangements correspond aux zones 15, 16, 14,17 et b délimitant la 

route situ®e ¨ lôOuest des Salines dôOrient ¨ proximit® du point B. La encore, la trop grande 

proximité entre cette voie de circulation fréquentée et cet espace protégé pourrait être 

incriminée. 

Dans la majorit® des cas, les oiseaux soumis ¨ un d®rangement sôenvolent.  

La dépense énergétique liée à ce comportement de fuite pourrait avoir des 

conséquences dramatiques, pour des oiseaux potentiellement dérangés dans leur alimentation. 

Ainsi, les escales des espèces migratrices pourraient être perturbées de façon notable. Des 

am®nagements sont donc n®cessaires pour tenter dôatt®nuer les d®rangements subis par 

lôavifaune fr®quentant cet ®tang class®. Une limite en termes de fr®quentation des v®hicules 

dont certains très bruyant est également préférable car la nuisance sonore provoque elle aussi 

un d®rangement pour lôavifaune. 

E.  Propositions dôamélioration des suivis  

La premi¯re proposition dôam®lioration des suivis p®rennes des limicoles consistait ¨ 

intégrer la prise en compte de la localisation des individus observé sur site, en mettant en 

place une zonation de certains étangs. Cette approche complémentaire avait également pour 

but dôapporter des ®l®ments visant ¨ affiner le diagnostique ®labor® dans le cadre de lô®tude 

préalablement réalisée sur les étangs (Impact-mer et al., 2011) (Annexe 9). 
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Concernant lô®tang de la Savane, les oiseaux ont principalement ®t® observ®s sur les 

bords de lô®tang, cependant, il appara´t que la plus grande diversité spécifique soit quant à elle 

observ®e au centre du plan dôeau. Lô®tude globale des ®tangs (2011) pr®voyait lôimplantation 

dôun am®nagement visant ¨ former une s®paration physique et visuelle, ainsi que celle dôun 

observatoire. Au regard des résultats d®coulant de lôapproche par zonation, lôimplantation 

préconisée pour la barrière physique bénéficierait à 70% des espèces présentent sur les berges 

de lô®tang, mais ¨ seulement 35 % des individus fr®quentant lô®tang. Celle pr®vu pour 

lôobservatoire permettrait lôobservation de 40 % des esp¯ces et 30 % des individus pr®sents 

sur lô®tang de la Savane. Ces r®sultats confirment bien lôint®r°t de ces am®nagements, qui 

contribuerait à limiter les dérangements occasionnels, favorisant la nidification et le repos de 

lôavifaune. En effet certaines esp¯ces dites  menac®es, comme la foulque caraµbe, nichent sur 

ce site.  Il apparaît donc que ces aménagements bénéficieraient tout particulièrement à 

lôobservation et la p®rennisation de la nidification de cette esp¯ce sur ce site privilégié. 

Concernant lô®tang de Chevrise, des zones de reboisement, dôimplantation dô´lots 

artificiels, ainsi quôun observatoire ont ®galement ®t® propos®s. Il appara´t ainsi que ces 

dernières bénéficieraient à prés de 40 à 10 % des oiseaux et 35 à 75 % de la richesse 

sp®cifiques de lô®tang suivant le reboisement consid®r®s. La proposition de reboisement nÁ2 

apparait prioritaire de par ses capacit®s de protection, alors que lôimplantation dô´lots 

artificiels pourraient permettre lôaccueil dôautres esp¯ces sur lô®tang telles que les Petite 

Sternes voire même leur nidification. Concernant les observatoires, le n° 2 permettrait 

lôobservation de pr®s de 20 % des individus et de 70 % des esp¯ces pr®sents sur le site. 

Lôensemble des zones destin®es ¨ accueillir des observatoires étaient fréquentées par des 

oiseaux, lors de chaque suivi, les berges restant plus peupl®es que le reste de lô®tang (70 % 

des oiseaux et 100% de la richesse spécifique). 

Concernant les Salines dôOrient, site ¨ la plus forte richesse spécifique, mais moins 

fréquenté que Chevrise, les bords abritent prés de 95% de la richesse spécifique et de 

lôabondance. Une attention particuli¯re a ®t® port®e ¨ ce site, permettant de corr®ler les 

résultats du suivi de dérangement à ceux obtenus par zonation de la fréquentation par 

lôavifaune. Au vue des r®sultats, les propositions faites dans le cadre de lô®tude de 2011 et 

visant ¨ lôimplantation dôobservatoires sur ce site, ne semblent pas adapt®es. La proposition 

élaborée en concertation avec le gestionnaire en plus de faciliter lôacc¯s du public, permettrait 

lôobservation de trois fois plus dôoiseaux et trois fois plus dôesp¯ces. Cette zone permettrait 

une meilleure sensibilisation et une meilleure fréquentation. Le reboisement n°1 permettrait la 

fermeture d®finitive de lôacc¯s des berges aux v®hicules, source de d®rangements non-
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négligeables. La délimitation n°2 assurerait la protection de zones abritant un grand nombre 

dôoiseaux, ainsi quôune importante diversit® sp®cifique (nidifications de Pluviers kildir et 

dôEchasses dôAm®rique) vis-à-vis des dérangements provenant principalement des routes 15 

et 16. La d®limitation nÁ3 permettrait quant ¨ elle de prot®ger lôavifaune des d®rangements 

observés sur la zone 8 et le chemin 6. Cette délimitation permettrait également de protéger 

une zone de nidification  (zone positionn®e en Iô : 6), qui a semble avoir été dérangée à 

plusieurs reprises. 

F.  Choix des indicateurs 

Lô®tat actuel des connaissances rend complexe lô®tablissement de valeurs de r®f®rence, 

de seuil, ainsi que tout interm®diaire (Grousseau, 2011).  Lôutilisation des normes DCE (¨ 6 

niveaux de couleurs) précédemment retenue, implique un certain nombre de difficultés au vu 

du manque de connaissances. Tout cela rend d®licate lô®tude des variations spatio-temporelles 

de la métrique à partir de données historiques. 

1) Suivi de lôavifaune marine 

Concernant ce suivi, une valeur de r®f®rence est disponible, 14 esp¯ces dôoiseaux 

marins nichent potentiellement en Guadeloupe et dans les îles du nord (Leblond, 2003). Les 

milieux offerts par la réserve naturelle sont apriori favorables à leur installation. 

Cet indicateur englobe lôensemble des oiseaux marins nicheurs sur la r®serve, 

permettant un suivi de lô®volution temporelle. Les variations du nombre dôesp¯ces nicheuses 

observée à Saint-Martin depuis 2002, sont présentées dans ce tableau: 

Tableau 8: Evolution du nombre dôespèces dôoiseaux marins nichant dans la 

réserve naturelle de Saint-Martin, depuis 2002 

 2002 2009 2010 2011 2012 

Nombre 

d'espèces nicheuses 
6 4 4 4 3 ? 

 

Parmi les espèces relevées dans ce tableau sont présents le Grand paille-en-queue, le 

Noddi brun et la Petite Sterne. Le point dôinterrogation rapporte la pr®sence des Petits pailles-

en-queues sur un site où il nichait lôann®e pr®c®dente, sans que cela nôait pu °tre observ® en 

2012.  

Il est difficile de trouver un indicateur sur la base de la nidification du Grand paille-en-

queue. En effet, aucun juv®nile nôa pu °tre observ® cette ann®e sur Tintamarre, et le protocole 
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mis en place précédemment, ne permettait pas de vérifier la présence véritable de nids 

(observation de la pr®sence dôîufs). Cette ann®e encore, cette esp¯ce a ®t® report®e comme 

nicheuse, suite ¨ lôobservation de comportements caract®ristiques de la reproduction de cette 

espèce.  

En ce qui concerne les Noddis bruns et les Petite Sternes, les données disponibles ne 

permettent pas encore de discuter de ces indicateurs. Les suivis mis en place depuis 2010 

semblent produire des données objectives, qui alimentant des indicateurs déjà définis. 

2) Suivi avifaune inféodé aux étangs 

Seuls deux suivis en plus de celui de cette année apparaissent dans la base de 

données : les relevés mensuels de 2004 (Leblond, 2005) et ceux de 2011 (Grousseau, 2011).  

Cependant, les données de 2011 semblent ne couvrir que quelques mois ( 3 ou 4 mois), contre 

5 mois pour 2012. De plus, un biais non-n®gligeable existe du fait de lôacquisition en 2012 

dôune longue vue par la RNNSM, alors quôant®rieurement les suivis été opérés aux jumelles.  

Le Tableau 9 pr®sente la richesse des 3 cat®gories repr®sentative de lôavifaune des 

étangs : les migrateurs, les nicheurs et les « les autres » pour les années 2004, 2011 et 2012. 

La catégorie « autres [1]»  regroupe les espèces observées ponctuellement et ne faisant que 

sôalimenter sur les ®tangs, c'est-à-dire des espèces sédentaires telles que le Pélican Brun ou la 

Sterne Royale par exemple. La richesse spécifique, en tant que composante biologique 

standard, fournit ®galement une information sur lôint®r°t biologique dôun site (Mazaris & al., 

2008).  

Mis ¨ part lô®tang du cimeti¯re et la pointe du Bluff, lôensemble des ®tangs pr®sente 

une richesse spécifique supérieure à celle observ®e en 2011. Le nombre dôesp¯ces r®parties 

sur chaque étang pour les 3 groupes est supérieur en 2012, bien que le maximum reste en 

2004. Ces résultats peuvent découler du nombre plus important de suivis réalisés en 2004 par 

rapport à 2011 et 2012. La richesse sp®cifique des 3 grands groupes peut servir dôindicateur 

lorsque le nombre de suivis réalisés est constant au cours du temps et suit un même protocole. 
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Tableau 9: Indicateur richesse spécifique des migrateur, nicheurs et des 

« autres » à Saint-Martin, pour les années 2004, 2011, 2012. 

Lôutilisation des groupes fonctionnels et ®cologiques construits pour faciliter les suivis 

pourra être traitée distinctement comme indicateurs. En effet, ces groupes ont des écologies 

diff®rentes et leur ®tude peut apporter des informations compl®mentaires quant ¨ lô®tat de 

sant® des ®cosyst¯mes. Selon la profondeur de lôeau, les ®tangs abritent ®galement des 

populations de poissons, de mollusques et de petits vertébrés qui fournissent lôalimentation de 

la plupart des oiseaux des étangs. Les limicoles se nourrissent de la petite faune qui peuple les 

®tangs et d®pendent ®galement de la hauteur dôeau pour lôacc¯s aux ®tangs. Les Ard®id®s se 

nourrissent dôune la faune de taille sup®rieure, des poissons de taille plus importante et sont 

moins concern®s par les variations de la hauteur de lôeau. Les herbes colonisant les ®tangs 

représentent ®galement une source dôalimentation pour les oiseaux dôeau (le groupe G). Les 

variations de ces groupes peuvent donc °tre repr®sentatives dô®volution des ®tangs (Brown et 

Collier, 2007). 

En raison de leurs valeurs patrimoniales, certaines espèces se démarquent :  

- la foulque caraµbe est consid®r®e par lôIUCN comme quasi menac®e (NT). Elle se 

reproduit principalement au niveau des ®tangs de lôa®roport.  

- la grande aigrette. Une des seules colonies des Antilles françaises présente à 

lô®tang du cimeti¯re avec une trentaine de couples. 

                                                 

 

  Migrateur      Nicheur     Autres[1]     Total Total Total 

Etangs 2004 2011* 2012 2004 2011 2012 2004 2011 2012 2004 2011* 2012** 

Chevrise 11 1 9 8 9 10 3 3 3 22 11 22 

Barrière  16 8 12 8 9 7 3 2 1 27 17 20 

Saline de 

l'aéroport  
16 4 9 8 11 9 2 2 3 26 10 21 

Etang de 

Grand case 
19 0 7 8 6 9 3 2 2 30 7 18 

Cimetière 6 2 1 7 5 4 1 1 0 14 6 5 

Guichard 6 4 10 10 6 9 3 3 3 19 11 22 

Grand Etang 19 7 13 7 4 10 5 2 1 30 12 24 

Salines 

d'orient  
- 12 13 - 9 12 - 2 3 - 23 28 

Pointe du bluff - 4 4 - 6 2 - 2 4 - 12 10 
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Il parait donc primordial de faire ressortir ces esp¯ces en tant quôindicateur de lô®tat de 

santé des écosystèmes. Le Tableau 10, montre lôabondance moyenne des deux esp¯ces au 

statut particulier et des groupes définis comme bio-indicateurs potentiels sur lôensemble des 

suivis de 2011 et 2012 :  

 

Tableau 10: Abondance moyenne des 5 indicateurs de l'état de santé des 

écosystèmes sur les étangs 

Les indicateurs traduisent des valeurs supérieures observées en moyenne dans la 

majorité des étangs, en 2012. Ceci pourrait être imputable à un effet de saisonnalité de la 

fr®quentation, la campagne de 2012 sô®tant d®roul®e durant la grande phase migratoire de 

lôavifaune. Les chiffres du Tableau 9 et du  Tableau 10 montrent une augmentation de 

lôabondance et de la richesse sp®cifique qui devra °tre confirm®e par la suite avec le m°me 

protocole et des campagnes identiques. 

Le « succès de reproduction» était  un indicateur précédemment retenu, mais les 

difficultés liées à sa faisabilité, ont conduit ¨ lô®carter pour la plupart des espèces. Il a 

cependant été conduit pour la colonie dôArd®id®s ¨ lô®tang du cimetière). En effet il constitue 

un bon indicateur de lô®tat de santé et de la dynamique de population (Caillot, 2010).  

Les oiseaux migrateurs constituent un indice avec lequel il faut prendre une certaine 

distance. En effet, les populations peuvent être tr¯s fluctuantes dôune ann®e ¨ lôautre 

indépendamment des mesures de gestions propres ¨ la r®serve du fait dôun contexte mondial 

variable (accumulation de nourriture et force des vents différentes au départ de la migration 

(Weber & Hedenström, 2000 in Erni & al., 2002) par exemple. 

 




























